
UHc - Secteur urbanisé à vocation dominante de mixité 
de l'habitat et des fonctions de centralité
UHh - Secteur urbanisé à vocation dominante 
d'habitat résidentiel
UHhl - Secteur urbanisé à dominante résidentielle et aux 
conditions limitatives de développement
UE - Zone urbanisée à vocation spécifique d'équipements 
publics et d'intérêts collectifs

AUHc-oap1 - Zone à vocation dominante de confortement 
des fonctions de centralité
AUHc-oap2 - Zone à vocation dominante de confortement 
des fonctions de centralité

A - Zone agricole

Aj - Secteur agricole à vocation de jardin partagé

N - Zone naturelle protégée

Ne - Secteur équipé à caractère naturel dominant

ZONES URBAINES

ZONAGE

ZONES NON URBANISEES, RESERVEES A
L'URBANISATION FUTURE

ZONES NATURELLES

ZONES AGRICOLES

Secteurs délimités au titre de l'article L.151.15 du CU

Périmètre de mixité sociale

Secteurs délimités au titre de l'article L.151.6 du CU

Secteur soumis à Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP)

Secteurs délimités au titre de l'article L.151.13 du CU

STECAL : Secteur de Taille Et de Capacité d'Accueil Limitée

Secteurs délimités au titre de l'article L.151.11.2 du CU

Bâtiment pouvant faire l'objet d'un changement de destination

STECAL 1 : Gestion d'une activité touristique

AUTRES

Emprise de l'emplacement réservé

EMPLACEMENTS RESERVES

1 Numéro de l'emplacement réservé
(voir liste)



UHc - Secteur urbanisé à vocation dominante de mixité 
de l'habitat et des fonctions de centralité
UHh - Secteur urbanisé à vocation dominante 
d'habitat résidentiel
UHhl - Secteur urbanisé à dominante résidentielle et aux 
conditions limitatives de développement
UE - Zone urbanisée à vocation spécifique d'équipements 
publics et d'intérêts collectifs

AUHc-oap1 - Zone à vocation dominante de confortement 
des fonctions de centralité
AUHc-oap2 - Zone à vocation dominante de confortement 
des fonctions de centralité

A - Zone agricole

Aj - Secteur agricole à vocation de jardin partagé

N - Zone naturelle protégée

Ne - Secteur équipé à caractère naturel dominant

ZONES URBAINES

ZONAGE

ZONES NON URBANISEES, RESERVEES
A L'URBANISATION FUTURE

ZONES NATURELLES

ZONES AGRICOLES

Eléments identifiés au titre de l'article L.113.1 du CU

Espace boisé classé

Eléments identifiés au titre de l'article L.151.19 du CU

Secteur d'intérêt paysager

Bâtis d'intérêt patrimonial et architectural

Eléments, sites et secteurs délimités au titre de l'article L.151.23 du CU

Secteur d'intérêt écologique

Zone Humide

Trame végétale

Arbre isolé

Délimités au titre de l'article R.151.48 du CU

Iitinéraires de randonnée d'importance locale ou départementale

Eléments identifiés au titre de l'article R.151.34 du CU

Secteur de consultation de RTE lié au passage d'un ouvrage aérien 
de transport d'électricité

AUTRES
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